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Rennes, le 17/07/2023 
 
IL RESTE DES PLACES EN RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE À SAINT-BRIEUC  

La résidence universitaire « Les Villes Dorées », gérée par le Crous, va ouvrir à la rentrée 2023.  
À ce jour, il reste quelques places. 
 
Encore quelques places disponibles 

La résidence universitaire « Les Villes Dorées » propose 128 studios aux étudiants désireux de suivre un cursus 
universitaire à Saint-Brieuc. Le Crous Bretagne en assure la gestion et les logements ont été attribués selon 
critères sociaux. Plus l’étudiant et sa famille se trouvent dans une situation financière délicate, plus l’étudiant a un 
échelon de bourse élevé et plus il a de chance de se voir attribuer un logement au Crous. A Saint-Brieuc, il reste 
encore une trentaine de studios disponibles. Tous les étudiants, y compris les non-boursiers peuvent faire une 
demande. Les démarche sont à effectuer via le site internet https://www.messervices.etudiant.gouv.fr brique 
« Vous loger / en résidence Crous ». 

Une subvention de Saint-Brieuc Armor Agglomération  
 
Saint-Brieuc Armor Agglomération contribue au financement de la nouvelle structure à hauteur de 384 000€. Cette 
subvention supplémentaire permet de réduire le loyer mensuel de 35€. 

Pour exemple, le tarif pour un T1 de 18 m² est de 339€ grâce à la subvention de l’agglomération au lieu des 374€ 
initialement prévu. Les étudiants pourront en complément bénéficier de l’aide personnalisée au logement en 
sollicitant la Caisse d’Allocation Familiale (CAF). 
  
Le Crous propose aux étudiants des logements à tarification sociale. La qualité de la participation financière des 
collectivités territoriales au plan de financement de ces logements, comme peut être celle de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération, permet de proposer dans tous les territoires les meilleures conditions financières possibles pour 
l’hébergement des étudiants au sein d’une structure Crous. 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

A propos du Crous Bretagne 
Le Crous a pour mission d’améliorer les conditions de vie des étudiants au quotidien. Il offre aux étudiants un 
accompagnement social global et gère les aides financières, annuelles ou ponctuelles, accordées aux étudiants. Il met à 
disposition des étudiants plus de 8 500 lits dans 7 villes en Bretagne. Plus de 350 personnels du Crous se mobilisent 
chaque jour pour offrir une restauration de qualité et à petit prix à tous les étudiants dans ses 45 structures de restauration. 
Par ailleurs, avec ses différents partenaires, le Crous accompagne les initiatives étudiantes, propose une action culturelle 
exigeante et mène une politique volontariste pour dynamiser et animer les lieux de vie étudiante (chiffres 2021).  

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/

